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INTÉGRATION DES DROITS FONDAMENTAUX DES FEMMES 
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Lettre datée du 1er avril 2003, adressée à la Présidente de la Commission des droits 
de l’homme par le Représentant permanent de la République populaire 
démocratique de Corée auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint les observations* du Gouvernement de 
la République populaire démocratique de Corée sur la prétendue situation des droits 
des femmes en République populaire démocratique de Corée décrite dans le rapport de 
Mme Radhika Coomaraswamy, Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, 
ses causes et ses conséquences (E/CN.4/2003/75/Add.1), et vous serais reconnaissant de bien 
vouloir les faire distribuer en tant que document officiel de la cinquante-neuvième session 
de la Commission des droits de l’homme, au titre du point 12 a) de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé)  Ri Tcheul 

                                                 
* Reproduites telles quelles, uniquement dans la langue dans laquelle elles ont été reçues. 
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